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ferroviaire au chemin du Foron) 

Rapport de Mme Céline Zuber-Roy 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission d’aménagement du canton a étudié le projet de loi 12602 
au cours des séances des 18 décembre 2019 et 8 janvier 2020. 

Les travaux se sont déroulés sous la présidence de Mme Beatriz de 
Candolle et en présence de MM. Sylvain Ferretti, directeur général de l’office 
de l’urbanisme (DT), et Jean-Charles Pauli, attaché de direction de l’office de 
l’urbanisme (DT).  

Les procès-verbaux ont été tenus par Mme Garance Sallin, à qui nous 
exprimons notre reconnaissance. 

 
I.  Présentation du projet de loi par MM. Pierre Robyr, chef de projet à 

l’office de l’urbanisme (DT), et Pascal Uehlinger, conseiller 
administratif de la commune de Thônex 

M. Robyr explique que Caran d’Ache souhaite déménager dans la zone 
industrielle de Bernex et y a fait une promesse d’achat pour une surface 
équivalente. La zone de Thônex qu’ils quittent, celle concernée par la 
modification de zone (MZ), est vouée à devenir de la zone 3. A proximité, il 
y a la voie verte, le Léman Express et les trams 12 et 17, soit une bonne 
accessibilité. La zone actuelle ne présente pas de surface perméable 
importante : chaque employé avait droit à une place de parking, ce qui 
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représente 300 places. En ce qui concerne les affectations actuelles : il y a 
une zone ferroviaire, qui doit être accrue pour coïncider avec le Léman 
Express, une zone industrielle et artisanale et une zone de verdure qui est 
plutôt de l’ornement, sans biodiversité. L’objectif pour Caran d’Ache est de 
se développer sur Genève, de maintenir son activité plus que centenaire et de 
trouver un site à l’extérieur de la ville. Le projet de MZ a pour but de faire un 
développement intra-urbain. Près de 200 emplois sont prévus ; Thônex ne 
perd pas d’emploi, mais gagne en habitants. Avec la très bonne desserte dont 
il bénéficie, le site est donc très bien dédié pour du logement, mais pas que, 
car Caran d’Ache cède du terrain au domaine public pour construire une 
école. Le projet est de réaliser deux îlots qui permettent d’avoir de la pleine 
terre, sans voitures, une épaisseur plus importante pour faire de l’arboré ainsi 
qu’une cession de 5000 m2 pour de l’équipement public, une école primaire. 
Il est prévu tout un maillage de servitudes pour relier tous les quartiers. 
Actuellement, il y a un treillis autour de Caran d’Ache, cela bouche tout. En 
plus des transports, il y a beaucoup d’équipements autour de la zone : des 
salles des fêtes, des piscines, des centres commerciaux dont les nouveaux 
habitants pourront bénéficier. La taille du projet implique la nécessité de 
créer un demi-groupe scolaire. Ces lieux vont être mis en réseau autour du 
quartier de Caran d’Ache.  

Autour, plusieurs PLQ sont en cours. Tout cela va se développer, ce qui 
confirme l’étrangeté d’un quartier industriel en plein milieu. La proposition 
est de déclasser en zone 3 pour avoir une densité assez importante, une 
cession à l’équipement public pour l’école et une partie pour la zone 
ferroviaire. Le projet est conforme au plan directeur, fiche A01 « intensifier 
le renouvellement urbain ». Aucune surface d’assolement ni aucune surface 
intéressante pour la biodiversité ne sont touchées. L’ambiance pour les 
riverains sera également plus agréable. Il y a une forte pression sur la 
densification de la zone villas de Thônex et donc beaucoup de nouvelles 
constructions produites par ce biais-là (voir annexe 1, p. 14). La commune de 
Thônex et Caran d’Ache ont travaillé à une convention qui permet de 
confirmer les cessions gratuites à la commune et une grande partie des 
aménagements extérieurs seront pris en charge par Caran d’Ache et 
l’opérateur (voir annexe 3). Cette convention garantit aussi une part de 
coopératives et d’IEPA. Le quartier ne sera pas une charge pour la commune. 
Cela est facilité par le fait qu’il n’y ait qu’un propriétaire et qu’un opérateur. 
Il n’y a eu aucune opposition au projet après l’enquête publique. L’ARCA  
– association des riverains de Caran d’Ache – a émis des observations, en 
posant des questions sur l’accessibilité, la hauteur des bâtiments – qui a été 
travaillée, car ce sera moins haut côté villas. Ils ont organisé des rencontres 
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avec l’ARCA, et les riverains n’ont ensuite pas fait opposition. Tout le 
processus a été fait, le Conseil municipal a soutenu la modification de zones. 
Pour faire le bilan, ce projet permet de densifier un pan de ville en forte 
mutation, d’avoir des réflexions sur l’équipement, le passage, aucune voiture 
en surface, d’encourager la ville des courtes distances, et de garder Caran 
d’Ache sur le sol genevois avec un nouvel essor sur Bernex. C’est un 
processus gagnant-gagnant. 

M. Uehlinger présente l’historique du projet : les premières négociations 
ont commencé en octobre 2015. La commune de Thônex a aujourd’hui 
13 projets majeurs en développement. Elle compte actuellement 
15 000 habitants. Dans moins de dix ans, elle aura atteint les 27 000. Il y a 
7 PLQ en cours ou en train d’être étudiés en zone de développement, un PLQ 
en zone villas, et des habitats groupés majeurs. Il y a aussi le pavillon pour 
les migrants, considérés comme des Thônésiens à qui ils vont fournir des 
prestations. En 2015, Caran d’Ache a fait la démarche de s’adresser au 
canton pour urbaniser la zone, en reproduisant ce qu’ils ont fait 40 ans plus 
tôt. Avec la vente du terrain, le bénéfice permet de faire le déménagement sur 
la nouvelle zone et de financer les nouvelles infrastructures. Ils ont ensuite 
consulté la commune et ont présenté un projet. Il y manquait notamment le 
projet d’école pour accueillir les enfants que les nouveaux logements 
apporteraient. Il y a une obligation légale de fournir des prestations pour les 
élèves et donc de prévoir une surface pour faire des classes en suffisance 
pour ce qu’amène la zone. Un espace de 5000 m2 a donc été prévu pour la 
commune afin de faire un demi-groupe scolaire. Le premier projet était en 
zone de développement et comportait plusieurs variantes avec de gros 
gabarits. Comme cela était à proximité de la zone villas, ce n’était pas 
acceptable.  

Caran d’Ache est revenu avec un nouveau projet, cette fois-ci en zone 
ordinaire et qui tenait compte des aménagements et des infrastructures. La 
dernière page du protocole d’accord explique les conditions, notamment les 
zones pour les flux de personnes, pour la mobilité douce, pour l’école, ainsi 
qu’une zone pour du non-bâti pour ainsi garantir la transition avec la zone 
villas. Le projet comporte pratiquement le double d’arbres que ce qu’il y a 
actuellement sur ce périmètre. A proximité, il y a de la zone de 
développement et de la zone villas. L’accès est facile avec les transports 
publics et la voie verte. D’un côté, il y aura du R+7, du côté villas du R+4 et 
du R+5. L’IUS est de 1,4. Le gabarit de l’immeuble est supérieur au gabarit 
de la structure d’entreprise actuelle à 50 cm près, mais est un peu plus en 
retrait, donc ce n’est pas pire pour le vis-à-vis. La commune a demandé de 
mettre une servitude pour que la transition puisse se faire le long des 
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immeubles. Ils n’ont pas encore défini si les futurs logements seront de la 
vente ou du locatif. 443 logements sont prévus. Dans la convention (voir 
annexe 3, p. 4), un corollaire dit que 10% des SBP doivent être réalisés en 
coopérative d’habitation, 5% sous forme d’IEPA (proximité de l’EMS) et 10 
à 20% pour des activités. La zone de Caran d’Ache est à la base de la zone 5. 
La zone de développement demande 30%, ici il y a déjà 15%. C’est un 
compromis : ils ne font pas de la zone de développement, mais il y a tout de 
même des corollaires qui vont dans ce sens. La commune a donc voté la 
modification de zones et encourage le Grand Conseil à accepter le 
déclassement. 

 
Question des commissaires 

Un député Vert revient sur le plan qui leur a été présenté et demande si 
c’est l’image qui sera proposée par la suite. Il estime que c’est cette 
architecture qu’il faut valoriser, par comparaison aux barres qu’il y a à côté. 
Il demande quelles activités sont prévues. 

M. Robyr répond que les immeubles seront un peu plus perméables. Il y a 
une réflexion sur l’ombrage et les plantations pour éviter que ce soient des 
îlots de chaleur. Les activités prévues sont des commerces dans le mail 
principal – boulangerie, tea-room, etc. – et des activités économiques au 
premier étage, un cabinet vétérinaire, etc. 

Une députée PLR demande si l’ARCA n’a pas fait opposition parce 
qu’elle n’a pas vu la mise à l’enquête publique ou parce qu’elle est satisfaite 
des discussions qui ont eu lieu. 

M. Robyr répond que l’ARCA a vu la mise à l’enquête publique et a pris 
le parti de s’intéresser au projet. Ils ont eu des remarques sur le projet 
lui-même, mais pas sur le déclassement, si ce n’est des craintes quant à la 
hauteur des bâtiments. Le PV des rencontres se conclut avec la promesse de 
poursuivre le dialogue, Caran d’Ache sait que c’est dans son intérêt pour ne 
pas avoir d’opposition à la DD. 

Un député EAG demande quel est le type de la zone que Caran d’Ache 
acquiert à Bernex. 

M. Robyr répond que c’est une zone industrielle et artisanale. 

Le député EAG relève que le propriétaire voit augmenter le prix de son 
terrain à Thônex alors qu’il obtient un terrain beaucoup moins cher à Bernex. 
Il se demande comment tout cela est équilibré et craint que l’Etat fasse payer 
la facture via les loyers des locataires. 
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M. Robyr répond que Caran d’Ache fait un bénéfice qui va lui permettre 
d’acheter de nouveaux outils de production pour la manufacture de crayons. 
L’intention de Caran d’Ache est d’utiliser la plus-value qu’ils réalisent dans 
leurs outils de production. 

Un député UDC demande qui sera propriétaire du terrain. 

M. Robyr répond que, outre la partie pour l’école, le terrain et les droits à 
bâtir sont cédés par Caran d’Ache à l’opérateur. C’est un opérateur privé, une 
société genevoise. En revendant ce terrain à l’opérateur, Caran d’Ache peut 
investir dans la nouvelle usine. 

Une députée socialiste demande si les 200 emplois du projet seront 
toujours liés à Caran d’Ache. 

M. Robyr répond par la négative : ce seront des emplois de service, de 
proximité. Il y aura environ 1000 personnes dans le quartier, il faut donc un 
tea-room, un kiosque, une épicerie, etc. Au premier étage, il y aura peut-être 
aussi un cabinet médical, un agent d’assurances. Ce sont surtout des activités 
de vie. 

La députée socialiste s’interroge sur la clause d’utilité publique. 

M. Robyr répond que la procédure dure jusqu’au 6 janvier. Il y a peu de 
risque d’opposition, comme il s’agit de construire une école, mais ils ont 
jusqu’au 6 janvier pour être certains. 

Un député PLR souligne que l’essence de l’opération est qu’un fleuron de 
l’industrie, qui ne peut pas fonctionner en pleine ville, souhaite se pérenniser 
à Genève. Il estime que si certains ne veulent pas le garder sur le territoire 
genevois, ils doivent le dire et ne pas se dissimuler derrière d’autres 
arguments. Il relève la priorité aux Thônésiens à l’article 27 de la convention 
et demande quelle est l’appréciation quant à cela. 

M. Uehlinger répond que c’est un des critères du règlement de la 
fondation communale pour le logement de Thônex. Ils ont voulu que cela soit 
inscrit dans la convention pour que, pour la moitié des appartements, ces 
critères soient repris par Caran d’Ache. 

Le député PLR demande si cela ne pose pas de problème à l’Etat. 

M. Robyr répond que c’est une pratique fréquente que l’ouverture soit 
d’abord aux habitants, puis à tout le monde. Il en va aussi de la cohésion 
sociale. 

M. Ferretti ajoute que la convention a été soumise au département, qui 
n’est pas signataire, mais est sur le fond favorable à ses dispositions. 

Un député PDC demande comment la vente va se passer. 
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M. Uehlinger répond que l’opérateur va attendre d’avoir une autorisation 
de construire en force pour analyser la situation et évaluer ce qui est le plus 
intéressant. Ils n’ont pas plus d’informations à ce sujet. Que ce soit de la 
vente ou du locatif, les règlements de la fondation pour le logement de la 
commune s’appliqueront. 

M. Ferretti précise que l’article 32 indique que toute la convention est 
rendue obligatoire pour l’acquéreur et que Caran d’Ache est responsable de 
s’en assurer. 

Le député PDC constate que les premières variantes de Caran d’Ache 
étaient plus denses. 

M. Uehlinger répond qu’il y avait en effet un IUS supérieur à 2. C’est 
aussi par le biais de la zone ordinaire que cela a baissé ; pour la commune, 
cela est avantageux, car l’urbanisme en zone ordinaire est plus intéressant 
qu’en zone de développement. Il y avait 650 logements prévus dans les 
premières variantes. 

M. Robyr ajoute que c’est aussi après les discussions avec les riverains 
qu’ils sont descendus à 1,4. 

Le député PDC demande pourquoi l’utilité publique est prévue dans le 
projet de loi alors qu’il n’y a qu’un seul propriétaire et une partie dédiée à 
une école. 

M. Pauli répond que pour l’instant, il y a un accord et Caran d’Ache n’y 
voit pas d’inconvénient. Or, si cet accord n’est pas respecté, il faut pouvoir 
assurer les choses autant que possible. C’est avant tout par précaution qu’il y 
a cette clause. 

Un député EAG demande comment ils vont atteindre les 30% de la zone 
de développement, sachant qu’ils ont pour l’instant prévu 15% + 5%, donc 
seulement 20%.  

M. Uehlinger répond que comme c’est de la zone ordinaire, ils ne sont pas 
tenus d’atteindre les 30%, mais ils ont trouvé un compromis : Caran d’Ache 
est prêt à faire un effort pour s’en rapprocher. 

M. Pauli explique que, comme c’est de la zone ordinaire plutôt que de la 
zone de développement, les objectifs pour l’Etat sont moins élevés. Il y a 
néanmoins une cession gratuite pour de l’équipement scolaire et un 
équivalent de la taxe d’équipement. Concernant l’affectation des 
constructions, en zone ordinaire, rien n’empêche un propriétaire de faire 
uniquement de la surface commerciale ; la convention est donc essentielle. 
L’alinéa 2 de l’article 26 de la convention dit que le solde des surfaces de 
plancher sera affecté au libre choix de Caran d’Ache, sous réserve qu’il 
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s’agisse de logements en tout état. Il y a donc environ 60% qui seront du 
logement. Sur les 40% restants, 10% seront en coopérative, 5% des IEPA et 
10 à 20% sous forme d’activités commerciales ou, à défaut, des logements. Il 
y a donc quand même un axe sur le logement. 

M. Ferretti résume : il y aura au minimum 80% de logements, dont 15% 
qui sont d’utilité publique.  

Un député socialiste demande qui détermine le type de logements. 

M. Robyr répond que ce sont Caran d’Ache et l’opérateur.  

Un député socialiste demande pourquoi le terrain est déclassé en zone 
ordinaire et non en zone de développement. 

M. Uehlinger répond que la commune ne voulait pas entrer en matière 
pour de la zone de développement, sachant que l’essentiel des projets sur la 
commune sont en zone de développement. De plus, ce terrain est en front de 
zone villas, il fallait donc quelque chose de plus libre et financièrement plus 
rentable. Aujourd’hui, la zone ordinaire a une production fiscale meilleure 
que la zone de développement. 

Un député UDC demande si le groupe scolaire va être occupé uniquement 
par les nouveaux arrivants. 

M. Uehlinger pense que cela sera plus large. Il y aura sans doute un 
transfert modal d’une autre école vers la nouvelle structure, les écoles de 
Thônex sont déjà saturées. 

Une députée PLR demande pourquoi faire un demi-groupe scolaire s’il y 
a une pénurie d’écoles.  

M. Uehlinger répond que selon la loi appliquée, le propriétaire n’est pas 
censé donner plus que ce qu’apportent les nouveaux logements. Le calcul a 
donné six classes. La commune ne peut pas trop augmenter, l’école des 
communaux d’Ambilly représente 50 millions, celle-ci une vingtaine de 
millions. 

La députée PLR demande si le projet pourrait éventuellement être 
surélevé. 

M. Uehlinger répond que ce qu’ils font généralement, ce sont des groupes 
scolaires avec des possibilités d’extension. 

La députée PLR comprend que c’est la commune qui s’est opposée aux 
premières variantes et que la zone ordinaire vient dont de celle-ci et non de 
Caran d’Ache.  

M. Uehlinger le confirme. 
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Un député PLR aimerait savoir quel type d’activités commerciales la 
commune souhaiterait voir se développer dans ce nouvel îlot. 

M. Uehlinger répond qu’il y aura probablement un tea-room, une 
boulangerie, des bureaux plus lucratifs, des assurances. Comme il y a un 
EMS, il y aura aussi sans doute une présence de médecins. La commune a 
pris le parti d’avoir une verticalité d’utilisation : un infirmier peut travailler 
autant en IEPA qu’à l’EMS. Quand une personne va passer de l’un à l’autre, 
elle va retrouver des personnes qu’elle aura côtoyées et sera moins 
déstabilisée. La commune sera heureuse d’avoir cela dans cette zone. Par 
ailleurs, Caran d’Ache n’apporte pas des millions à la commune. Même si 
c’est un fleuron helvétique, une grande partie des impôts de Caran d’Ache 
sont reversés puisqu’il y a beaucoup de frontaliers.  

Le député PLR indique que les loyers de PPE contribueront à la fortune 
de la commune. Il demande ce que représente la contribution que Caran 
d’Ache s’engage à verser à l’article 22. 

M. Uehlinger répond que cela relève de la volonté du Conseil d’Etat : la 
zone ordinaire, oui, mais pas à n’importe quel prix. Cela correspond à la taxe 
d’équipement. 

Un député Vert s’interroge sur les parkings souterrains. Il demande s’il y 
a une réflexion sur les ratios de stationnement. 

M. Robyr répond qu’il est prévu au maximum 422 places. Une réflexion 
sur la voiture partagée va s’engager. Le principe du stationnement est d’avoir 
une seule rampe et de rester sous l’emprise du bâti afin de garder la pleine 
terre. Par ailleurs, ils sont soumis à l’office cantonal des transports. Ils sont 
conscients qu’avec autant de desserte, ce n’est pas la voiture qui sera 
privilégiée. 

M. Uehlinger précise qu’ils achètent des parkings dans certaines zones car 
il y a un manque de places. Pour éviter le parking sauvage, il faut aussi 
fournir des prestations.  

Le député Vert demande si Caran d’Ache souhaite garder une maîtrise du 
foncier à terme. 

M. Uehlinger ne connaît pas les projections de Caran d’Ache, mais 
explique ce qui s’est passé avec les communaux d’Ambilly : il y avait 25% 
de LUP en DDP, personne ne les voulait et c’est la commune qui les a 
achetés.  

M. Robyr indique que pour le moment, il y a un investisseur unique qui 
souhaite construire plus de 400 logements. A terme, l’opérateur va devenir 
pleinement propriétaire des droits à bâtir et du terrain. 
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M. Uehlinger ajoute qu’il n’est pas certain que Caran d’Ache se retire 
complètement : à un moment, ils ont déclaré qu’ils garderaient une partie 
pour valoriser la caisse de pension des employés, mais il ne sait pas si c’est 
toujours envisagé.  

Le député Vert souhaiterait savoir quelle est la fiabilité des dernières 
images du projet (annexe 1, p. 19 et suivantes). 

M. Robyr précise qu’une DR a été déposée. Le projet est en cours de 
développement. Le plan d’aménagement n’est pas abouti. Les typologies 
doivent tenir compte des orientations. Ils ont de grosses interrogations quant 
à la fabrication des espaces, ils aimeraient avoir des précisions notamment 
sur l’ensoleillement, le vent, etc. Il y a eu de premiers essais de typologies. 
C’est aussi relativement contraignant à cause des normes feu, il faut que ce 
soit accessible pour les camions des pompiers. Beaucoup d’arbres sont 
prévus. Tout cela est à l’étude, il ne faut pas qu’ils s’arrêtent à cela pour 
l’instant. 

M. Uehlinger ajoute qu’il est prévu pour l’énergie et le chauffage de 
développer des systèmes de CAD.  

Le député Vert demande quels sont les délais prévus. 

M. Uehlinger répond que cela dépend du Grand Conseil. Le processus 
peut partir assez vite si c’est en zone ordinaire. Si c’est de la zone de 
développement, la commune s’opposera. Ils peuvent être prêts pour 2025.  

M. Robyr ajoute que pour Bernex, la modification de zones a été votée, le 
projet en est au stade de l’enquête technique et ils espèrent qu’il sera en force 
l’année prochaine. Caran d’Ache a besoin de 21 mois pour réaliser l’usine et 
déménager. 2025 paraît donc être une vision raisonnable. 

Un député MCG relève l’absence d’opposition, ce qui est extrêmement 
rare. La commission avait soutenu une motion demandant à ce que le Conseil 
d’Etat vienne propose un projet en zone ordinaire. Il y a donc aussi là une 
volonté politique de pouvoir déclasser en zone ordinaire. Le MCG va 
soutenir ce projet. Il demande si un parc à chiens est prévu. 

M. Robyr répond que cela a été envisagé, c’est une question importante. 

Un député PLR demande si des cheminements pour vélos sont prévus. 

M. Uehlinger répond par l’affirmative. Cela est intégré dans le projet. Un 
bout du terrain doit aussi être cédé au domaine public pour faire une piste 
cyclable. 

Le député PLR demande si, à côté des places de parking, il y aura aussi 
des places pour les deux-roues et les vélos. 



PL 12602-A 10/57 

M. Robyr répond qu’elles seront au rez-de-chaussée, afin que le chemin 
pour y accéder soit plus court que celui pour les voitures. 

Une députée socialiste demande combien il y a de PLQ en zone ordinaire 
à Thônex. 

M. Uehlinger répond que la zone ordinaire de ce projet est la première et 
la seule. 

Un député EAG demande pourquoi faire une convention complexe alors 
qu’un PLQ aurait permis de tout régler. 

M. Uehlinger répond qu’ils préfèrent verrouiller le tout avec une 
convention plutôt que de se lancer dans une procédure de PLQ.  

M. Robyr ajoute que l’Etat a exigé le dépôt d’une DR. Cela fait plus de 
deux ans et demi qu’un collaborateur suit le dossier. 

Le député EAG estime qu’un PLQ est plus sûr qu’une convention. 

M. Uehlinger répond que la convention leur suffit et les satisfait. 
Aujourd’hui, ils ont confiance en Caran d’Ache, mais ils ne savent pas ce 
qu’il en sera d’un autre interlocuteur à l’avenir. 

 
II.  Discussion interne 

Un député EAG souhaite contrôler le plan financier. Il rappelle qu’il y a 
18% de marge de promotion. Il espère que la marge va être entièrement 
dédiée à la reconstruction de l’usine, mais il n’y a aucune garantie. Il 
demande l’audition du département pour qu’il réponde à ces questions-là.  

Un député PDC précise qu’avec les modifications de zones, il n’est 
jamais question des plans financiers. 

 
La présidente met aux voix la proposition d’audition du département : 

Oui :  4 (1 EAG, 3 S) 
Non :  9 (2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Abstentions :  2 (2 Ve) 

La proposition est refusée. 

 
Un député Vert pense que c’est un cas particulier de déclassement en 

zone ordinaire qui permet le déplacement de l’entreprise. Il précise que la 
proposition du projet au niveau de l’affectation et de la répartition entre 
catégories de logement reste relativement proche de ce que la zone de 
développement exige actuellement de faire en équivalent zone villas, avec 
15% de logements subventionnés. 
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III. Vote sur le PL 12602  

Entrée en matière 

La présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 12602 : 

Pour :  12 (1 EAG, 2 Ve, 2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  3 (3 S) 

L’entrée en matière du PL 12602 est acceptée. 
 
Deuxième débat 

La présidente procède au vote du 2e débat : 

Titre et préambule pas d’opposition, adopté 

Art. 1 pas d’opposition, adopté 

Art. 2 pas d’opposition, adopté 

Art. 3 pas d’opposition, adopté 

Art. 4 pas d’opposition, adopté 

 
Troisième débat 

La présidente met aux voix l’ensemble du PL 12602 : 

Pour :  8 (2 Ve, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 (2 S) 

Le PL 12602 est accepté. 
 
Catégorie de débat préavisée : III  
 
 
IV. Conclusion  

Ce projet de loi fait suite au projet de déménagement de Caran d’Ache. 
L’objectif est d’accompagner le développement sur Genève de cette 
entreprise sur un site à l’extérieur de la ville, afin de maintenir cette activité 
plus que centenaire sur notre territoire.  

Le terrain de Thônex qu’ils quittent, objet du présent PL, bénéficie d’une 
très bonne desserte et de la proximité de nombreux équipements publics. Il se 
prête ainsi bien à l’accueil de logements. Le projet actuel prévoit la création 
d’environ 440 logements, tout en maintenant 200 emplois sur le site. De plus, 
deux îlots en pleine terre sont prévus, ainsi qu’une cession de 5000 m2 pour 
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la création d’une école primaire et un maillage de servitudes pour relier tous 
les quartiers.  

Afin de financer le déménagement de Caran d’Ache, d’assurer des entrées 
fiscales à la commune de Thônex tout en assurant une densité compatible 
avec la zone villas contiguë, il est procédé à un changement de zone en  
zone ordinaire 3. Ce changement est accompagné d’une convention de 
développement liant Caran d’Ache et la commune de Thônex, qui prévoit 
notamment le paiement d’une taxe d’équipement, un taux minimum de 80% 
de logements dont 15% d’utilité publique, en plus de la cession du terrain 
pour l’école.  

Ce PL est donc un projet équilibré qui prend en compte les différents 
intérêts publics et privés concernés. Au regard de ce qui précède, la 
commission d’aménagement du territoire vous propose, Mesdames, 
Messieurs les députés, d’accepter ce projet de loi.  
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Projet de loi 
(12602-A) 

modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Thônex 
(création d’une zone 3, d’une zone affectée à de l’équipement public et 
d’une zone ferroviaire au chemin du Foron) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Approbation du plan 
1 Le plan N° 30146-537, dressé par le département chargé de l’aménagement 
du territoire le 17 avril 2018, modifiant les limites de zones sur le territoire de 
la commune de Thônex (création d’une zone 3, d’une zone affectée à de 
l’équipement public et d’une zone ferroviaire au chemin du Foron), est 
approuvé. 
2 Les plans de zones annexés à la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 

Art. 2 Utilité publique 
1 La réalisation d’un équipement public sur la partie de la parcelle N° 6732, 
située sur le territoire de la commune de Thônex (feuille cadastrale N° 23), 
comprise dans le périmètre de la zone affectée à de l’équipement public créée 
par le plan visé à l’article 1, est déclarée d’utilité publique au sens de 
l’article 3, alinéa 1, lettre a, de la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, du 10 juin 1933. 
2 En conséquence, l’acquisition des immeubles et des droits nécessaires à 
cette réalisation peut être poursuivie par voie d’expropriation. 
 

Art. 3 Degrés de sensibilité 
Conformément aux articles 43 et 44 de l’ordonnance sur la protection contre 
le bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité III aux 
biens-fonds compris dans le périmètre de la zone 3, le degré de sensibilité II 
aux biens-fonds compris dans le périmètre de la zone affectée à de 
l’équipement public et le degré de sensibilité IV aux biens-fonds compris 
dans le périmètre de la zone ferroviaire, créées par le plan visé à l’article 1. 
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Art. 4 Dépôt 
Un exemplaire du plan N° 30146-537 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux Archives d’Etat de Genève. 
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A votre disposition (adresses "courriels" pour vos questions)

Pour l'office de l'urbanisme
Sylvain Ferretti, Directeur général OU‐DT
Jean‐Charles Pauli, Directeur juridique OU‐DT
Robyr Pierre, Chef de projet OU‐DT

Pour la commune de Thônex
Pascal Uehlinger, Conseiller administratif
François Fortuna, Secrétaire général adjoint

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

Projet de modification des limites de zones

MZ 30'146‐537 / PL 12602 
Commune de Thônex

Chemin du Foron

Présentation à la commission d'aménagement du Grand Conseil
Séance du 18 décembre 2019

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

ANNEXE 1
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Le chemin du Foron et la ligne 12 +17

Le site actuel de Caran d'Ache

Situation du périmètre

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

Situation du périmètre

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019
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Propriétés / Affectations actuelles

Zone ferroviaire propriété des CFF
Zone industrielle et artisanale propriété de Caran d'Ache
Zone de verdure en ceinture

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

En regardant vers l'Est Les Voirons

En regardant vers l'Ouest Le Jura

Situation du périmètre

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019
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Le projet 

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

Le projet 

Objectifs
• Caran d'Ache désire poursuivre son développement à Genève et construire une

nouvelle usine hors de la moyenne ceinture, directement reliée au réseau autoroutier.
• Le site de Bernex Est est identifié pour accueillir la nouvelle manufacture (PDZI des

Rouettes) plus propice à l'installation d'activités industrielles.
• La valorisation du site industriel historique (Thônex) permettra de financer pour partie le

nouvel outil de production.
• Le site de la manufacture permet la réalisation de 450 logements et 200 emplois.
Contexte
• La situation urbaine des parcelles sur Thônex est connue. Un fond constructible

existant, desservi par des infrastructures majeures de transports publics (tramway et
connexion Léman Express) et de mobilité douce (voie verte d'agglomération) permet de
justifier le renoncement à une planification directrice (PLQ) à la condition d'un
processus partagé, notamment avec les autorités communales et les services du
Canton.

• Le PL 12602 répond au projet de mutation d'un site de production industriel aujourd'hui
en ville et dans un secteur d'ores et déjà en cours de densification.

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019
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Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

Contexte urbain : les infrastructures 

Contexte urbain : les équipements 

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019
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Propriétés / Affectations projetées

ZF CFF correction pour env. 200 m2 

Z3 CdA pour env, 29000 m2 
ZEP Thônex (futur) pour 5000 m2

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

Contexte urbain : les développements 

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019
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Coordination avec les planifications 
communales

La commune de Thônex fait valoir une stratégie gagnante. Il s'agit d'accompagner les
projets de développement en cherchant des synergies profitables aux Thônésiens.
Le projet de Caran d'Ache permettra ainsi d'accroître le réseau des modes doux, de
réserver du terrain pour une nouvelle école et d'améliorer les dessertes en transports
publics. Le financement des aménagements est convenu.
Le projet permet une mixité de services et d'activités difficile à défendre si proche de la
frontière française (>200 emplois) tout en limitant les nuisances.

Les autorisations de bâtir  autour du site 
illustre bien le besoin de coordination et
la mutation territoriale en cours

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

Conformité au plan directeur cantonal
Le projet de modification des limites de zones est conforme à la mise 
à jour du PDCn 2030, adoptée par le Grand Conseil le 10 avril 2019. Il 
répond notamment de la fiche A01 « intensifier le renouvellement 
urbain ». Il s'agit là d'une forte démonstration de ce principe. 

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019
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Synthèse de la procédure de la MZ
Enquête technique
ET du 17.07 au 21.08.2018. La Commission d'urbanisme a préavisé à deux reprises
positivement (05.10.2018 et 06.06.2019) le déclassement de la zone industrielle
existante en zone 3 majoritairement pour du logement et en zone affectée à de
l'équipement public.
Préavis du Conseil administratif
15.11.2018. Une convention de développement pour le quartier de Caran d'Ache
est signée depuis le 18. 04.2019 entre la commune de Thônex et Caran d 'Ache. Elle
permet de libérer le terrain nécessaire à la réalisation d'une nouvelle école, des
espaces publics et d'envisager un financement des aménagements en partenariat
(la collectivité est bénéficiaire).
Enquête publique : 1 seule observation
L'ARCA pour Association des Riverains de Caran d'Ache se destine à la lutte contre la
surdensification et les abus de constructions qui sont dévastateurs, qui affectent
l'environnement, la santé publique, le patrimoine, la mobilité et la cohésion sociale
dans la commune de Thônex (Art‐1 des statuts de l'association).
Préavis du Conseil municipal
Le Conseil municipal de Thônex, dans sa délibération du 1er octobre 2019, a
préavisé favorablement ce projet de loi en s'appuyant sur la convention de
partenariat.
Procédure d'opposition MZ
Le délai de 30 jours a été donné pour faire opposition au Plan N° 30146‐537, soit
jusqu'au 11 décembre 2019. Aucune opposition n'a été enregistrée au 18.12.
Le délai pour former opposition à la clause d’utilité publique est compris entre le 12
décembre 2019 et le 6 janvier 2020.

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

Extrait convention signéeLa convention de partenariat

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019
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Merci de votre attention

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

Bilan et bénéfices du projet de loi
• Il permet de bâtir la ville dans un secteur de densification

en valorisant la proximité des infrastructures de transports
publics majeures.

• Il permet d'encourager la ville des courtes distances en
reliant les services et les habitants par un maillage mode
doux.

• Il garantit un cadre de vie apaisé aux riverains avec un
indice OPB abaissé. (Le maintien d'une activité industrielle
enclavée au centre de Thônex poserait des questions
d'ambiance sonore).

• Avec la création d'une zone mixte et d'une zone affectée à
de l'équipement public, il est prévu de réaliser des
logements, des activités et un équipement public.

• Accessoirement la création d’une zone ferroviaire
permettra de reconnaître l'entier des aménagements du
CEVA sur les parcelles appartenant aux CFF, dont la voie
verte d'agglomération.

• Enfin, le projet par sa nature contribue à maintenir l'activité
économique de Caran d'Ache sur sol genevois.

Office de l'urbanisme
PL 12602 _ CAC 18.12.2019

Caran d'Ache quitte déjà la ville en 1970

L'usine se situait aux Eaux‐Vives
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Principes d'aménagement

Développements en cours (information)
Travail suivi par les services des adminsitrations

Opérateur urbain Stéphane Barbier‐Mueller / Architecte 3bm3 

DR en cours
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1. MICA
2. Swiss Prime
3. FTI
4. Caran d’Ache
5. Av. Tronchet
6. PLQ Clair-Val
7. Dév. Zone villas
8. FER (72 log. étudiants)
9. Projet «Migros»
10. PLQ Miribel
11. PLQ Etienne-Chennaz
12. Rte de Sous-Moulin (hab. groupé)
13. Ch. Du Foron (hab. groupé)
14. Pavillons pour les migrants

Total : environ 3950 logements
et environ 1600 log. sans MICA

Caran d’Ache – Commission urbanisme, 18.12.2019

Projet Foron

ANNEXE 2
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Projet initial

Projet initial
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Caran d’Ache, variante zone de développement, IUS 2.0

Caran d’Ache, variante zone de développement, IUS 2.0
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Caran d’Ache, variante zone ordinaire, IUS 1.4

Caran d’Ache, variante zone de développement, IUS 2.0
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Caran d’Ache, variante zone ordinaire, IUS 1.4

Caran d’Ache, variante zone ordinaire, IUS 1.4
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Caran d’Ache, variante zone ordinaire, IUS 1.4

Caran d’Ache, variante zone ordinaire, IUS 1.4
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Caran d’Ache, variante zone ordinaire, IUS 1.4

Caran d’Ache, variante zone ordinaire, IUS 1.4
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Caran d’Ache, variante zone ordinaire, IUS 1.4

Selon convention :

1. 10% des surfaces brutes de plancher soient réalisés en coopérative d’habitation.
2. 5% des surfaces brutes de plancher soient réalisés sous forme d’immeubles avec 

encadrement pour personnes âgées (IEPA).
3. 10% à 20% des surfaces brutes de plancher soient dévolues à des activités; toutefois, en 

cas de demande insuffisante, ces surfaces pourraient être aussi réalisées en logements.

Caran d’Ache, variante zone ordinaire, IUS 1.4
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Merci de votre attention

1. MICA
2. Swiss Prime
3. FTI
4. Caran d’Ache
5. Av. Tronchet
6. PLQ Clair-Val
7. Dév. Zone villas
8. FER (72 log. étudiants)
9. Projet «Migros»
10. PLQ Miribel
11. PLQ Etienne-Chennaz
12. Rte de Sous-Moulin (hab. groupé)
13. Ch. Du Foron (hab. groupé)
14. Pavillons pour les migrants

Total : environ 3950 logements
et environ 1600 log. sans MICA
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ANNEXE 3
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